
S^,tCL^'r* Commune de Saint-Chinian
Département de l'Hérault

République Française

Délibération du Conseil Municipal n" DCM 2025-018

Séance du 7 avril2025

Obiet: Participation à l'appel d'offres de renouvellement des contrats d'assurance des

risques statutaires du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Hérault
(cDG 34)

L'an deux mille vingt-cinq, le sept avril, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Chinian

régulièrement convoqué, s'est réuni dans la salle du Cloître, à 19 heures 30, sous la présidence de

Catherine COMBES, Maire, suite aux convocations qui lui ont été adressées au moins trois jours

francs avant la séance.

NOMBRE DE CONSEIIIERS MUNICIPAUX EN EXERCICE : 17

PRÉSENTS: (11) Mme Catherine COMBES, Maire ;

M. Alain GHISALBERTI, M. Sylvain DÉCOR, Mme Marie-Claude MOTHE, Adjoints;

Mme Monique LEROY, Mme Corinne TRINQUIER, Mme Sylvie MAURY, Mme Sandrine COUSTE, M.

Luc FOURNIER, M. Yves CROS, M. Jean-François MADONIA, Conseillers municipaux.

POUVOIRS : (0)

ABSENTS: (6) M. Clément CHAPPERT, Mme Julie BENEZECH, M. Philippe MARCON, M. Lucien

DUPRÉ, M. BTuno ENJALBERT, M. PatTice HANRIOT.

ABSENT EXCUSÉ : (0)

SECRÉTAIRE DE SÉANCE: Mme Marie-Claude MOTHE.

DATE DE CONVOCÂTION : 25 mars 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique;

Vu le Code de la Commande Publique ;

Vu le Code des Assurances;

Vu la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 26 alinéa 5 qui autorise les centres de

gestion à souscrire des contrats d'assurance prévoyance pour le compte des collectivités locales afin

de couvrir les charges financières découlant de leurs obli8ations statutaires;

Vu le décret n"85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres De Gestion de la Fonction Publique

Territoriale;



Vu le décret n"86-552 du 14 mars 1986 pris en application du deuxième alinéa de l'article 26 de la loi
n'E4-53 du 26 Janvler 19E4 et relatif aux contrats d'assurances souscrlls par les Centres De Gestion
pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux.

Considéiant que depuis le 1er janvier 2022, la collectivité est assurée contre les risques stêtutaires
via un contrat souscrit, par l'intermédiaire du Centre De Gestion de la fonction publique territoriale
de l'Hérault (CDG 34), auprès de l'assureur GENERALI et du courtier gestionnaire WTW;

Considérant que depuis le 1er janvier 2024, le contrat initial a été modifié suite à l'activation de la
clause contractuelle d'ajustement tarifaire ce qui a été suivi d'échanges pour obtenir une alternative
à une hausse tarifaire trop importante;

Considérant que le contrat d'assurance des risques statutaires arrive à échéance le 31 décembre
2025.

Madame le Maire expose à l'assemblée :

- L'opportunité de confier au CDG 34 le soin d'organiser une procédure de mise en
concurrence en vue du renouvellement du contrat à compter du ler janvier 2026 ;

- L'opportunité pour la Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d'assurance
statutaire garantissant une partîe des frais laissés à sa charge, en vertu de l'application des

textes régissant le statut de ses agents;

- Que le CDG 34 peut souscrire un tel contrat pour son compte, si les conditions obtenues
donnent satisfaction à la Collectivité;

- Que l'adhésion au contrat d'assurance entraîne l'adhésion à la mission facultative de suivi et
d'assistance aux contrats d'assurance proposée par Ie CDG 34.

Entendu l'exposé de Madame le Maire,

Ainsi, après en avoir délibéré, et voté à main levée à l'unanimité, le Conseil Municipal :

DÉcIDE

Article I : DE DONNER mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Hérault
(CDG 34) pour le lancement d'une procédure de mise en concurrence visant à conclure un contrat
groupe d'assurance statutaire et DE SE IAISSER la faculté de ne pas y adhérer.

Le contrat groupe devra couvrir tout ou partie des risques suivants :

- Agents affiliés à la c.N.R.A.c.L. : décès, accident du trâvail / maladie professionnelle, maladie
ordinaire, longue maladie / maladie de longue durée, maternité / paternité / adoption, disponibilité
d'office, invalidité ;

- Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. :accident du travail / maladie professionnelle, maladie
grave, maternité / paternité / adoption, maladie ordinaire.

Ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes :

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au ler janvier 2025 ;



- Régime du contrat: capitalisation.

La décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées fera l'objet d'une délibération
ultérieure.

Article 2: D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant, à signer tous les documents
afférents et à prendre toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Article 3: La Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution de la présente délibération
qui sera :

- Transmise au représentant de l'Etat.

Ampliation adressée à :

- Monsieur le Président du CDG34,

- Monsieur le Comptable de la Collectivité.

Adopté à l'unonimité

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits,
Pour copie conforme

Fait à Saint-Chinia\ le 07lO4l2025

Le Maire,
Catherine COMBES

La pÉsenle décision peut fairc I'objel d'un rccours gracieux eUou d'un recouts contentieux fomé par les pe$onnes pour lesque//es /'acfe

fait gief, dans tos deux nois à parli de la notiftcation de cetle décision Le rccours doil être introduil auprès du tibunal adninistrctif de
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